






Bâtiment,  
travaux publics et clauses 
d’insertion par l’emploi
Le projet aura un effet positif sur l’emploi dans 
les secteurs du bâtiment et des travaux publics 
(même si l’impact sur l’emploi proprement 
local est dif�cile à évaluer compte-tenu des 
procédures de marchés publics que la CREA est 
tenue de respecter). La CREA s’attache aussi à 
donner au projet d’écoquartier une dimension 
sociale, en intégrant systématiquement dans les 
marchés de travaux des clauses d’insertion a�n 
d’encourager l’emploi des personnes les plus 
défavorisées.

Le port de Rouen

Complémentarité 
avec les activités  
de la zone portuaire
Attachée au dynamisme du Grand 
Port maritime de Rouen, la CREA s’assure que 
son développement comme celui des activités 
industrielles associées puisse aussi béné�cier 
du projet. Outre la garantie des accès de la zone 
industrialo-portuaire, le projet prévoit une zone 
pour accueillir de manière privilégiée des locaux 
d’activités en lien avec les activités industrialo-
portuaires (qui se déplacent progressivement 
vers l’aval), à l’ouest du site entre le viaduc 
d’accès au pont Flaubert et la rue Bourbaki. 
Entre 15 000 et 20 000 m2 de locaux d’activité 
sont ainsi prévus.

 Un nouveau quartier au sein du projet 
Seine Cité, qui s’articulera de manière 
privilégiée avec le projet de nouvelle gare 
d’agglomération à Saint-Sever, associée à 
un pôle central d’affaires, pour renforcer la 
dynamique tertiaire sur notre territoire.


